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Question 1 – Le seul texte réglementaire spécifique est l’instruction technique interministérielle  
(ITI) n° 98-300 du 8 juillet 19998. 
 
Question 2 – Ce texte n’a pas, à ce jour, fait apparaître d’insuffisances. A noter toutefois, que les  
services publics de secours souhaiteraient renforcer les exigences contenues dans ce texte. 
 
Question 3 –  Non. 
 
Question 4 – S’agissant d’ouvrages exceptionnels sortant du champ d’application de l’ITI, des  
comités de sécurité ad hoc sont constitués. Les mesures de sécurité sont décidées « à dires 
d’experts », sur la base d’une analyse préliminaire des risques et, en tant que de besoin, d’études  
de sécurité spécifiques. 
 
Question 5 – Non. 
 
Question 6 – Une telle statistique n’existe pas. Hormis quelques dégagements de fumées mineurs,  
d’origine infrastructure ou matériels roulants, un seul cas est à signaler : l’incendie survenu dans  
le tunnel sous la Manche en novembre 1996 dont l’origine était un poids- lourds. 
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